
COMMUNAUTE EMMAÜS 
Annemasse / Cranves-Sales 

Annecy / Metz-Tessy 

PETIT GUIDE DU 
 DONATEUR 

☺  Emmaüs Annemasse/Annecy vous remercie de 

votre don qui permet à une trentaine de compa-

gnons de travailler et de vivre dans la Communau-

té. Par leur travail, les compagnons valorisent les 

objets donnés pour leur permettre une seconde 

vie. Ils financent ainsi leur lieu d’accueil qui ne re-

çoit aucune subvention publique de fonctionne-

ment. 

 

☺ Emmaüs, c’est aussi un atelier d’insertion qui 

revalorise les vêtements. 

 

☺ Nous vous remercions de nous aider à réduire 

nos frais en emmenant directement à la déchette-

rie de votre commune de résidence les matelas ta-

chés, les meubles en agglomérés ou stratifiés hors 

d’usage, les divans abîmés… car sans cela, nous 

devons payer pour leur destruction. 

 

☺ Votre générosité, lors de vos apports, permet à 

Emmaüs Annemasse/Annecy de vivre mais aussi 

d’être solidaire de familles de la région en grande 

détresse, d’autres communautés ,  et enfin, soli-

daire au niveau international.  



☺☺☺☺UI ! N����N ! 
 

Les meubles abîmés ou incomplets 
 

en matériaux autres que le bois brut 
 

 (mélaminé, aggloméré, stratifié …) 

 

La literie si elle n’est pas 

 en bon état 
 

Les canapés, divans et  
 

fauteuils déchirés, tachés 

 

• Les vêtements trop usagés, les chiffons… 
 

• Les peintures, solvants partiellement utilisés  
 

 et tout produit chimique. 
 

• Les gravats et déchets de chantier. 
 

• Les pièces automobiles. 

   Nous savons d’avance que vous comprendrez ces dispositions 
et nous vous en remercions. 

   Merci de vous adresser directement aux responsables de la 
Communauté si vous voulez discuter de ces recommandations. 

 

 

 

 

 

Tous les meubles 
lits, canapés, fauteuils… 

qui peuvent être 
réparés et réemployés 

 

 

 

 

 

Les vêtements en bon état,  
bijoux, chaussures, 

linge de maison, 
mercerie, maroquinerie... 

 

 

 

 

 

Livres, disques, timbres, 
monnaie, cadres, tableaux... 

 

 

 

 

 
Toute la vaisselle 

et bibelots 

 

 

 

 

 

Les jouets, 
décorations de Noël... 

 

 

 

 

Matériel de sport, 
mobilier de jardin, tondeuse, 

Outillage... 

 

 

 

 

 

Petit électroménager 
four, cafetière 

robot ménager,  
aspirateur, luminaires… 

 

 

 

 

 

Gros électroménager, 
frigos, cuisinières, 

lave-linge, lave-vaisselle... 

 

 

 

 

 

Matériel Informatique 
HI FI, télévisions, 

Téléphonie, photo... 

C’EST REUTILISABLE, IL N’Y A PAS DE LIMITE…. 
VOUS POUVEZ DONNER PAR EXEMPLE:  

Déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) 
pour la collecte desquels Emmaüs est agréé 


